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1. Connexion au portail GIMT  

La création d’un compte personnel sur le site internet des douanes https://www.douane.gouv.fr est le préalable nécessaire à l’accès à l’applicatif
GIMT (Gestion Informatisée du Monopole du Tabac).

Les modalités de création du compte sont rappelées dans le pas-à-pas relatif aux modalités de création d’un compte personnel ainsi que dans la
notice  d’information  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  douane  au  lien  suivant  :  https://  www.douane.gouv.fr/sinscrire-et-creer-un-compte-  
personnel-sur-douanegouvfr

Pour avoir accès à GIMT, le débitant de tabac devra se connecter à son espace personnel sur le site https://www.douane.gouv.fr en renseignant
son identifiant et son mot de passe puis cliquer sur Gestion Informatisée du Monopole du tabac (GIMT).

 Le débitant devra vérifier l’exactitude de ses données personnelles et en cas d’erreur solliciter son service gestionnaire pour les modifier. 

L’aide à la transformation est traitée exclusivement par le Service National des Règlementations Particulières (SNRP).

https://www.douane.gouv.fr/
https://www.douane.gouv.fr/
https://www.douane.gouv.fr/sinscrire-et-creer-un-compte-personnel-sur-douanegouvfr
https://www.douane.gouv.fr/sinscrire-et-creer-un-compte-personnel-sur-douanegouvfr


Lors de la saisie de la demande, un message s’affichera automatiquement au bout de 30 min afin de vous proposer de prolonger la session de 
connexion, ce qui permettra d’éviter toute déconnexion et la perte des données en cours d’enregistrement. 



2.  Accès au module «     Aide à la transformation     »  

Depuis la page d’accueil de GIMT, le débitant doit cliquer sur le bouton « Aides ».

Puis cliquer sur le bouton « Aides du protocole 2023 – 2027 »



Les aides du protocole s’affichent, parmi lesquelles l’aide à la transformation.

Le débitant clique sur la carte « aide à la transformation » pour accéder au module.



3. Le menu «     Aide à la transformation     »  

Le menu principal du module d’aide à la transformation propose trois cartes :
1. la consultation de l’historique des aides dont a bénéficié le débit de tabac et des demandes en cours de traitements (« listes des aides

existantes ») ;
2. le dépôt d’une nouvelle demande (« déposer une demande d’aide à la transformation ») ;
3. le paiement de l’aide (« Déposer une demande de paiement). 

3.1. Liste des aides existantes

L’ensemble  des  dossiers  de  demande  d’aide  à  la  transformation  et  de  demande  de  paiement  sont  listés  dans  cet  espace,  dans  l’ordre
chronologique du statut.



   

Si aucun dossier de demande d’aide à la transformation n’a été déposé, le message suivant s’affiche :

3.2. Déposer une demande d’aide à la transformation

Depuis le menu principal, le débitant clique sur la carte « Déposer une demande d’aide à la transformation ».



Le dépôt d’une demande d’aide à la transformation débute avec une liste des pièces justificatives à fournir en fonction de la situation.

Le débitant doit cocher l’ensemble des documents qui concernent la situation et la case relative à l’attestation sur l’honneur puis cliquer sur le
bouton « étape suivante ».



a)  . Choix des éléments à transformer     :  

- Éléments extérieurs  

À cette étape, le débitant doit indiquer les éléments extérieurs qu’il souhaite transformer.

 le débitant doit a minima choisir deux éléments différents pour poursuivre la saisie de sa demande puis cliquez sur « étape
suivante ».



- Éléments intérieurs

À cette étape, le débitant indique les éléments intérieurs qu’il souhaite transformer.

 Il doit a minima choisir deux éléments différents pour poursuivre la saisie de sa demande puis il clique sur « étape suivante ».



-     Éléments complémentaires  

À cette étape, il peut choisir les éléments complémentaires qu’il souhaite transformer.

Les éléments complémentaires ne sont pas obligatoires pour poursuivre la saisie de sa demande. Il clique sur « page suivante »
lorsqu’il a terminé sa saisie.



B.   Dépôt des pièces justificatives  

À cette étape, le débitant doit fournir l’ensemble des pièces justificatives de son dossier :



le débitant doit remplir la date de restitution de l’audit ainsi que le montant HT de l’audit avant de pouvoir télécharger les pièces
justificatives.

Le débitant peut à présent télécharger le rapport d’audit.
Il clique sur « choisir un fichier » et choisit le fichier correspondant. 

 Le fichier doit respecter un format autorisé et ne pas dépasser la taille maximale autorisée.

Le bouton « Envoyer » devient actif après le téléchargement du fichier.

 Vérifiez que le fichier est correct avant de cliquer sur « Envoyer », car aucune modification ne sera possible ensuite.

Une fois qu’il a téléchargé l’ensemble des documents, il clique sur « Page suivante ».

Dans certains cas, le débitant n’aura pas besoin de télécharger certains documents. Un message s’affichera afin de le prévenir :



C. Détails de la demande d’aide à la transformation  

À cette étape, il doit fournir des informations complémentaires concernant sa demande.

Si l’élément « carotte » a été sélection, préciser si l’enseigne est homologuée ou non





Pour chaque élément extérieur précédemment sélectionné, il faut renseigner les informations suivantes :

1. Nom du prestataire ;

2. Le numéro de devis
- Lister tous les numéros de devis liés à cet élément, séparés par un espace.
- Si le champ « devis » ne permet pas de tous les saisir, les indiquer dans un document joint en annexe.
- Un exemple de saisie est fourni ci-dessous.

3. La date du devis  ( de moins de 6 mois ).

4. La référence de l’article 
- Indiquer toutes les références d’articles liées à cet élément, séparées par une virgule.
- Renseigner les frais de pose, de main-d’œuvre et autres. Si sous forme d’un montant, les rattacher à l’élément au 
montant le plus élevé.
- Si le champ « référence de l’article » est insuffisant, les lister dans un document joint en annexe.
- Un exemple de saisie est fourni ci-dessous.

5. le montant HT de l’article : Le montant doit être indiqué pour chaque élément ou correspond à la somme des montants HT
des références associées.

Une fois qu’il a rempli les informations obligatoires, il clique sur « étape suivante ».

 



Exemple de tableau annexe détaillé des devis et références pour un même élément :



Pour les éléments intérieurs, compléter les lignes comme décrit précédemment.

Une fois que les informations obligatoires sont servies, cliquez sur « étape suivante ».



Si vous avez sélectionné des éléments complémentaires, compléter les lignes comme décrit précédemment.

Une fois que vous avez rempli les informations obligatoires, il faut cliquer sur le bouton « étape suivante ».



S’il n’a pas sélectionné d’élément complémentaire, le message suivant apparaîtra :

Cliquer sur « étape suivante » pour passer cette étape.



D. Dépôt des pièces justificatives complémentaires

Le débitant doit à présent télécharger les devis liés à sa demande :



Cliquer sur « choisir un fichier » et choisir le fichier correspondant.

Le bouton « Envoyer » devient actif après le téléchargement du fichier.

 Vérifiez que le fichier est correct avant de cliquer sur « Envoyer », car aucune modification ne sera possible ensuite.

Si il y a plusieurs devis, cliquer sur « Ajoutez un devis » et répète le processus de téléchargement.

Une fois téléchargé, cliquer sur « Page suivante ».



Télécharger les photos du débit avant travaux     :  

Le débitant doit à présent télécharger les photos liées à sa demande :

Il clique sur « choisir un fichier » et choisit le fichier correspondant

Le bouton « Envoyer » devient actif après le téléchargement du fichier.
 Vérifiez que le fichier est correct avant de cliquer sur « Envoyer », car aucune modification ne sera possible ensuite.

Cliquer sur « Ajoutez une autre photo de l’extérieur » ou « Ajoutez une autre photo de l’intérieur » et répéte le processus de
téléchargement.
Une fois qu’il a téléchargé l’ensemble des photos, cliquez sur « Page suivante ».



Télécharge le bilan et le compte de résultat     :  

le débitant doit à présent télécharger le bilan et le compte de résultat liés à sa demande :



Le débitant clique sur « choisir un fichier » et choisit le fichier correspondant.

Le bouton « Envoyer » devient actif après le téléchargement du fichier.

 Vérifiez que le fichier est correct avant de cliquer sur « Envoyer », car aucune modification ne sera possible ensuite.

Une fois que le débitant a téléchargé l’ensemble des documents, il clique sur « Page suivante ».



Dans le cas d’une création d’activité, le débitant ne possède pas encore de bilan ni de compte de résultat.

S’il n’a pas coché ces deux éléments dans la liste de document au début du processus, alors il peut passer à la page suivante sans
télécharger de document.



E. Récapitulatif de la demande d’aide

À cette étape, le débitant vérifie les informations et peut corriger les erreurs via « page précédente ». 



Un message s’affichera une fois qu’il a cliqué sur « Envoyer votre demande » pour confirmer le dépôt de sa demande.


